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Compte-rendu de la réunion du 12 avril 2005  
 
Lieu : F4 (12 rue Ampère, 1er étage) 
 
Présents :  Thierry BALBO    (Grenoble Solidarité) 

Guillemette BEAL   (BH Technologies) 
Emmanuel BERTRAND  (Nodule Multimédia) 
Sophie COLAS    (SupCréa) 
Emelyne DROUAUD   (Solexine) 
René-Noël DUPRAZ   (Publi Expo) 
Philippe DURAND   (Atelier F4) 
Pascal HENSSIEN   (Pixel Pro) 
Magali PALIARD-MORELLE  (Le Petit Bulletin) 
Fabienne REMEUF   (Solexine) 
Philippe VIEILLY   (atelier d’art plastique) 
Cyril ZORMAN   (ProbeSys) 

 
Excusés :  Dominique RILLH             (Ville de Grenoble) 
  et la personne représentant l’IFRA 
 
 
1°) Parking 
 
Apparemment, la Ville n’est pas favorable au foisonnement souhaité et compte faire comme elle 
l’entend. N’est-ce pas pour les usagers du parking et à leur demande que ces barrières ont été 
mises en place (je n’ai pas dit mises en service) ? 
Quoi qu’il en soit, il est impératif que la période de garantie de ces barrières commence à la mise 
en service effective… 
Magali Paliard-Morelle suggérant que soit désigné, pour chaque action du moment, un 
responsable de projet qui fasse avancer les choses, nous approuvons, et Thierry Balbo se désigne  
volontaire en tant que chargé du projet barrières. 
BH Technologies a commandé le système de détection optique destiné au parking qui permettra 
de l’éclairer quand il fait sombre, reste à le faire poser par la Ville qui sera relancée par BH 
technologies. 
 
 
2°) Travaux 
 
Des travaux de ravalement de façade extérieure vont commencer. 
Quant à la salle 13 (future salle commune), il est confirmé qu’elle sera séparée de son hall d’entrée 
actuel, qui sera loué à BH Technologies. Les travaux d’embellissement et d’aménagement sont 
proposés par BH Technologies, et validés par Philippe Gollety. 
 

 
3°) Site Internet centrecemoi.org 
 
Le site sera un moyen de communication supplémentaire entre les hôtes du C.E.M.O.I. 
Outre la présentation détaillée de chacune des structures hébergées, il permettra entre autre de 
publier les comptes de l’association. 
Afin de faire aboutir ce projet, Nodule Multimédia (qui est à l’origine du projet) doit convenir d’une 
date avec SupCréa afin de transmettre les éléments du dossier à l’un de ses élèves. Le 21 avril a 
été proposé, mais finalement reporté ultérieurement à la dernière minute. 
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4°) La Fête de Solexine 
 
La Fête de Solexine aura lieu dans la cour du 12 rue Ampère le samedi 28 mai dans l’après-midi. A 
noter : l’organisation d’une vente aux enchères des réalisations de l’atelier. 
Pour que cette fête puisse se mettre en place dans de bonnes conditions, les portes du 12 devront 
être fermées le jour même, et des écriteaux informant les automobilistes tentés d’y garer leur 
véhicules seront posés dès le jeudi précédent. 
Au passage, Emelyne et Fabienne nous informent que Solexine héberge depuis janvier 
l’association « Singulier-Pluriel », ce qui a fait l’objet d’un avenant au bail. 
Autre information : le président de Solexine est également le président d’ATD Quart-Monde. 
 
 
5°) Affichage et signalétique 
 
Il n’y a pas de lieu(x) d’affichage dans le site, ce qui serait pourtant parfois utile. Où pourrai(en)t-
il(s) être positionné(s). 
Cette question nous amène au problème de la signalétique du C.E.M.O.I., qui est mal faite. Nous 
suggérons un plan d’accès au locaux compréhensible placé quelque part au 12 (vers le local boîte 
aux lettres ?) et quelque part au 10 bis. 
 
 
6°) Journées Portes Ouvertes de SupCréa 
 
Ce sera du 1er au 4 mai. Pot mardi 3 mai à partir de 19h. 
 
 
7°) Fête du C.E.M.O.I. 
 
Cette édition se voudra plus orientée vers les gens du C.E.M.O.I. que vers les clients ou les gens 
de l’extérieur (tout en étant ouvert sur l’avenir et l’extérieur). 1er argument : cela coûterait moins 
cher. 
Proposition de thématique : on repart de ce que chacun fait pour mieux se connaître (concept de 
mini salon). Publi Expo peut fournir les panneaux pour des stands entreprises sur le mode ludique. 
Idée à conserver de la précédente édition : la projection vidéo, avec diffusion de photos des gens 
du C.E.M.O.I. et de leurs activités. 
Volonté d’économie (en 2004, la soirée a coûté environ 4000 €) 
Comment s’identifier ? par des badges ? 
Refait-on un journal ? Si oui, on le mettra en ligne sur le site centrecemoi.org (en veillant à la 
cohérence graphique). 
 
Idées : 
• défilé / mise en scène / spectacle présentant les structures, mixé avec de la projection vidéo. 

L’intervenant pourrait être le clown de Solexine. 
• jeu de piste dans le bâtiment qualifiant les entreprises (prévoir panneau devant chaque porte 

d’entreprise) 
• jeu sur les activités 
• grandes tablées en bas du quai, animations en haut 
• places de cinéma à gagner (proposition du Petit Bulletin) 
• intervention d’un magicien (Thierry Balbo en connaît un) 
 
Comment faire pour que tout le monde vienne, participe et présente son activité (sachant que le 
C.E.M.O.I. accueille environ quarante structures ? -> Il faut aller voir tout le monde. 
Pour info, l’association regroupe 25 à 26 adhérents parmi une quarantaine de structures. Suite à 
quelques départs (Galiléa, Délite, Aconit, CDNA, Loviton, Nano K…), il serait bon qu’une liste à 
jour des entreprises du C.E.M.O.I. soit établie et communiquée prochainement. 
 
Prochaine réunion Fête (mini réunion d’une heure) : le mardi 26 avril de 12 à 13h. 
 



ASSOCIATION DES ENTREPRISES DU C.E.M.O.I. 

3/3 

9°) Bouchayer-Viallet 
 
Pour info, la Grande Halle sera démolie avant la fin de l’année. 
La nappe phréatique et à moins de cinq mètres sous le niveau du sol. 
Il y aura des habitations à la place des locaux de Doucet (et tout le long de la rue Ampère autour 
du C.E.M.O.I.) 
 
Pour en savoir plus : www.bouchayer-viallet.info. 
 
 
 
10°) Prochaines réunions de l’Association 
 

- - Réunion Fête : le 26 avril  de 12 à 13h (lieu à déterminer) 
- - Assemblée Générale le 26 mai à 18h. Le prix de l’adhésion 2005 est fixé à 25 € TTC. 

 


